
 
 

 
 

 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
227E ASSEMBLÉE ORDINAIRE 

LE 14 NOVEMBRE 2023, À 18 H 
 

227.1  Adoption de l’ordre du jour  

227.2  Présentations 
• Direction adjointe aux projets régionaux | Présentation des 

projets régionaux 
• Présentation du plan d’internationalisation 

 
Mme Josianne Rey 

M. Dominic Leblanc et 
Mme Jessika Vigneault 

227.3  Adoption du procès-verbal du conseil d’administration 
o Assemblée ordinaire 27 septembre 2023 

 

227.4  Suite (s) au procès-verbal  

227.5  Rapport du comité exécutif  

227.6  Parole au public  

227.7  227.7.1 Collège constituant de Joliette 
o Informations du conseil d’établissement et du collège 
o Recommandation d’émission de diplômes 

227.7.2 Collège constituant de L’Assomption 
o Informations du conseil d’établissement et du collège 
o Recommandation d’émission de diplômes 

227.7.3 Collège constituant de Terrebonne 
o Informations du conseil d’établissement et du collège 
o Recommandation d’émission de diplômes 

 
Mme Sonia Ducharme-

Beausoleil 
 
 

Mme Caroline Otis 
 
 

Mme Geneviève Perreault 

227.8  Présentation du résultat de l’audit externe et du rapport financier 2022-
2023 

a) Rapport du comité d’audit et résultats financiers annuels 
2022-2023 du Cégep régional de Lanaudière et du CCTT-
INÉDI 

b) Affectation du solde de fonds à des projets particuliers 

Mme Esther Fournier 

227.9  Adoption du plan décennal des investissements d’infrastructure de 
recherche 2024-2034 (PDIR) 

Mme Hélène Bailleu 

227.10  Dossiers ressources matérielles 
A) À venir 
B) À venir 

M. Hugo Isabelle 

227.11  Nomination à la commission des études de L’Assomption Mme Caroline Otis 

227.12  Informations 
o Nouvelles de la direction générale 
o Nouvelles de la présidence 
o Avis de motion 

 
Mme Hélène Bailleu 
M. Stéphane Dignard 

227.13  Divers  

227.14  Levée de l’assemblée  

 
La présente documentation est réservée aux administrateurs et revêt un caractère confidentiel. Chacun est tenu à la 
discrétion sur ce dont il a connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions. Il est attendu le 
respect du caractère confidentiel de l’information ainsi reçue, notamment s’il s’agit de renseignements personnels d’une 
information documentaire ou verbale communiquée de façon privilégiée. 
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